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EXTRAITS DIVERS.
—<0

—Un arrière-neveu du véritable Alexandre Sel-
kirk, l’original du célèbre Robinson Crusoë, de-
meure aujonrd'hui près Edimbonrg, dans une posi-
tion peu heureuse—(Morning Herald.)
—Onlit dans le Morning-Post: .

* La taille de la reine d'Angleterre est de 4 pieds
& pouces, et la taille du prince Albert est de 5 pieds
11 pouces. La princesse royale promet d’être an
enfant charmant ; elle a des yeux bleus très intelli-
gents comme ceux de ses parents.” LL

—La curiorité publique a été vivement excitée la
semaine dernière dans la ville de Lancastre par la
découverte qui a été faite d’une grenouille vivante
ui se trouvait renfermée dans un bloc de houille so-

lide. M. Richard Tomlinson, habitant respectable
de notre ville, ayant brisé un gros morceau de char-
bon,trouva à sa grande surprise une Jolie petite gre-
nouille vivante qui se trouvait dans une petiteexca-
Vation qui existait au centre du bloc. Il la mit soi-
gneusement de côté, ainsi que le morceau de char-
bon, et depuis ce jour une foule de curieux sontallés
la visiter. Nous l’avons vne nous-mêmes, et nous
avons trouvé que c'était une der plus jolies espèces
de grenouilles qui existent. D'après l’apparence,
on est certainement porté à conclure que ce bloc de
charbon de terre a servi de demeureà cette grenouille
depuis la formation de la couche de houille.

(Lancaster Guardian.)
— Le Messager a fait choix de M, Ph. Dupin

pour le défendre dans le procès en diffamation que
nous lui avons intenté, M. Dupin a demandé hier
au palais à M. Dufougerais, notre avocat, commu.
nication des pièces dontil était dans l’intention de
se servir à l’appui de la plainte, et principalement
deslettres que la Gazette avait publiées.

Par suite de cette demande, M. Dufougerais s’est
reudu hier à cinq heures dansle cabinet de M. Du-
pin; il a exhibé les lettres autographes dont nous
avions fait usage, et il les a remises à son adversai-
re; M. Dupin a tenu ces lettre à la main aussi
longtemps qu'il l’a désiré, ainsi que des lettres plus
réveutes, pouvant servir de pièces de comparaison
et que M. Dufougerais avait également apportées.
M. Dupin, après avoir examiné tes unes et les au-
tres avecattention, les a rendues à notre avocat, en
déclarant que cette communication lui suffisait. Il
a annoncé qu’étant chargé de l'affaire du Messager
depuis l’avant-veille seulement,il était dans l’inten-
tion de faire demander à l’audience de demain une
remise, .

M. Dufougerais a dit qu’il avait compté, quant à
lui, se présenter à la même audience pour plaider,
mais que si son adversaire devait solliciter et obte-
Dir une remise, il désirait an moins que la cause fût
indiquée à la huitaine suivante pour dernier délai.

M. Dupin s’est engagé à n’élever aucune diffi-
culté à cet égard.

Il est donc bien vraisemblable que, malgré toutes
nos diligences, l'affaire ne sera appelée à lu Ge
chambre, pour y être plaidée, qu’à l’audieuce du
vendredi 19 de ce mois.

( Gazette de France, 12 mars.)

Aujourd'hui la cause entre la Gazette de France
et le Messager a été appelée devant le tribunal de
police correctionnelle (Ge chambre), présidée parM
Perrot. Notre gérant, M. Aubry-Foucault, s’est
présenté, assisté de Me Dufongerais, sou avocat, M,

Dupin, défenseur du Messager, avait demaudé,'aivant
l'audience, la remise de l’affaire à huitaine, suivant
ce qui avait'été convenu entre les avocats, et s’élait
retiré pour se rendre à une autre chambre.
En conséquence,le tribunal a donné défaut con-

tre M, Brindeau, géraut du Messager, non-campa-
rant, et pourle profit, renvoyé l'affaire à vendredi
prochain, pour dernier délai, et fixé à une heure
l'ouverture du débat —(Zdem, 13 mars.)
—Nous sommes heureux de pouvoir annoncer que

les différends qui se sont élevés entre la Franceet
les puissances évropéennes au sujet de la question
d'Orient touchent à leur terme. Elles ont déjà si-
gné un protocole dans lequel elles déclarent que le
traité de juillet n'existe plus. Ainsi ce traité, qui
avait si vivement excité la jalousie de la France,
n'existe plus. Encuite, les puissances ont proposé

à la France d'accéder à un arrangement qui aurait
pour butde placer l'indépendance et l’intégrité de
la Turquie sous la garantie des cinq puissances. Le
gouvernement français a accueilli cette proposition
avec bienveillance. [I ne reste donc plus aucun su-
jet de querelle, et M. Guizot a trop de lumières et de
patriotisme pour alimenter de vieilles haines que M.

Thiers avait évoquées deleurs tombeaux.—( Sun-)

Ulm et Rastadt vont être fortifiés. Le fait est
maintenant positif, et nous aprrenons de très bonne

source que la maison Rothschild, de Paris, vient

d'effectuer dans ce but le paiement de vingt mil.

lions de francs qui ont été versés dans la caissefé-
dérale. Cette somme est prélevée sur les contribu-
tions militaires dont a été grevée la France lors de

l’invasion de 1815, et dont le montant avait été dé-
osé chez MM. Rothschild,

? Un désigne le général prussien d’Aster et le

lieutenant feld-maréchal autrichien, comte de La-

tour, comme devant diriger les travaux de fortilica-

tion d’Ulm et de Rastadt. Les nouvelles forteresses

seront environvées de forts détachés.—( Commerce.)

Le Sun traite d'insolent le rapport fait au con-

grès par le comité des affaires étrangères. II de-

clare que si un seul cheveu tombe de la tête de M,

Macleod, il ne restera pour I’ Angleterre qu'un seul

parti à prendre, celui de recourir à la voie des ar-
mes. Lo.
—La Gazette turque du 27 janvier annonce que,

d’après un ordre du sultan,les officiers de la marine
ottomane qui ne sauraient pas lite et écrire dans

trois ans, seront exclus de tout avancement.
—Lescorrespondances du Levant nous révèlent

un fait singulier, et qui ne nous paraît nullement

invraisemblable. C’est lord Ponsonby, l’ennemi
passionné de Mehemet-Ali, qui a excité et eticou-

ragé la Porte à présenter au pacha des conditions

inacceptables. D'un autre côté, c’est le commodore
Napier qui excite et encourage Mehemet- Ali dans

ses refus. Ces deux agents ubéissent à leur nature,

dans la ligne si contraire qu’ils saivent: Napier

aime et admire Mehemet, lord Ponsonby le déteste ;

mais le gouvernement anglais exploite, nous le croy-
ons, ces bous et ces mauvais instincts en parfaite

connaissance de cause, Il s’étudie à rendre toute

solution impossible, et soit qu'il veuille, somme

lord Ponsonby, en finir à tout prix avec
Mehemet, soit qu’il veuille tellement l'hu-

milier qu’il n’ait plus d'autre ressource que de

se jeter dans les bras de l'Angleterre, il pousseles

choses au point de faire remettre en question tout

ce que la diplomatie a, tant bien que mal, arraugé

dans ces derniers temps. i

—L".faire du journal le Commerce et du prince

Louis Napoléon a été appelée aujourd’hui (1 mars)

À l'audience du tribunal de commerce, présidée par

M. Mar'ignon, et remise à quinzaine sur la demande
de M. Mauguin.

Voici les faite gu
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| trouvonsdaus le S'ngapore Free Press du 31 dé-

conventions verbales du 20 juin 1839, M. Mauguin, Ferques et Fiennes: quinze à seize personnes ont lait ouvrir la loge pour y déposer vaagissant comme propriétaire du jouruai le Com-
merce, a vendu la propriété de ce journal au prince
Louis Napoléon et s'est obligé à le rendre litre de |
toutes répétitions quelconques antérieures auxdites
conventions et notamment de toutes obligations so-
ciales.

Le prince Louis, par l'intermédiare de M. Moc-
quard, son son prête-nom, à revendu le jourual à
M. Lesseps.

Les anciens actionnaires, qui pretendent n’avoir
pas été désintéressés par M. Manguin, ont formé
une demande en nullité de la vente faite au prince
Louis.
Le prince intervient au procès,il conclut à ce que

les actionnaires soient déclarés non recevables dans,
leur demande, sauf leur recours contre M. Maugin |
personnellement ; il demande que ce dernier soit,
tenu, sous la contrainte de 500 francs par chaque
jour de retard et par corps, de lui remettre 360
actions del’ancienne société du jourual, et que le
jugementsuit déclaré communavec MM. Mocquard :
et Lesseps. ‘

Les actionnaires sont représentés par Mra Schayé
et M. Lefebvre et de Viefville; le prince Louis, par
Me Henry Nouguier; M. Mauguin, par Me Durmont,
M. Mocquard, par Me Bordeaux, et M. Lesseps par
Me Walker.
On annonce que la cause du prince Louis sera

plaidée par Me Berryer. Nous tiendrons nos lec-
teurs au courant de cette affaire.
— M. Mulot ayant complètement retiré hier la

sonde du puits de Grenelly, le volume d’eau a aug-
menté de 600 litres environ par minute ; par con-
séquent ce puits fournit maintenant par minute 3.500
litres ou 5,040,000 litres par vingt-quatre heures. |
On est certain maintenant que cette esu nouvelle|

deviendra claire comme de l’eau de roche; mais elle
w’obtiendra ce résultat que lorsqu'elle se sera débar- ;
rassée de la couche de sable qu’elle roule dans son !
tit, et qu’elle aura rétabli sou courant primitif. Pour
arriver là, il lui faut encore, d’après les indices du
sondage, près de quinze jours à trois semaines.

Enfin, cette eau, à l’endroit où elle va se perdre

dans la Seine, en face de l’esplanade des Invalides,
distance de plus de 2 kilometres, marque encore,
après avoir parcouru ce long chemin, 23 dexrés de

chaleur. Aussi, tout le long de l’avenue de Breteuil,
de la place Vauban, du Loulevard des Invalides et de
la rue d’Austerlitz, ligne par où passe l’éguût qui
charrie l’eau du puits artésien de Greuelle, ondirait
quela terre est enfeu, tant il sort de fuméepartous
les soupiraux de cet égoüt, depuis les abattoirs jus-
qu’à la Seine, en suivant la ligne tracée ci-dessus,
—Pendant le quatrième trimestre de l'année 1849,

il a été délivré 435 brevets d’iuvention.
— Unjournal du Pas-de-Calais raconte sérieuse-

ment une de ces anecdotes qui n'arrivent d'ordinaire
que dans la patrie de M. de Crac. L’aventure aurait
eu lien le 29 janvier aux environs d’Audruick. Un
chasseur chassait aux canards au milieu des campa-
gnes inondées. Il aperçut sur un arbre on animal |
qu’il n’avait pu distinguer d’abord. I! se lance dans |
un batelet et ariive jusqu'a Parbre: ¢’était un livre!
qui, menacé par les eaux, s’y était réfugié. Notre
chasseur s'accroche aux branches, et va s’emparer
du lièvre, quand l'animal effrayé s’élance par dessus
la tête du chasseur, et Va tomber dans le batelet qui,
d'étant pas amarré, fut éloigné par la secousse, et le
chasseur resta perché sur sou arbre d'où il ne fut
délivré qu'au bout de plusieurs heures.
—Les diverses dépenses des travaux successive-

meut exécutés pour la construction du palais du
quai d'Orsay s’élèvent à 9,770,953fr, 13c¢.

En y joignant ce qui vient
d'êre demandé hier (14 mars) à
la Chambreneuves ces vec scers soc ans 250,000 * :

 

   

  

On aura, ..veeveevineoseinsaene. 10,020,955 (e+ 13d.
Pour l'érection à peu près complète de cet édifice
sans nom, sans formes, sans art et sans objet.

— M. Dupin sortantde la séance, après le vote sur
les forutications auxquelles il était très opposé, à
fait entendre tout haut ce mot dans la salle des Pas-
Perdus: Ce sont desfossoyeurs.

-——Onreçoit la triste nouvelle du naufrage de la
frégate la Magicienne qui s'est complètement per-'
due sur un récif de corail dans le voisinage de Ma-
mille. Voici les sents détails qui nous soient par-
venus sue ce malheureux événement. Nous les

cembre :
“ Pendant la semaine, le bruit a couru que la

frégate française la Mayicienne s’était perdue. Ce
bruit s’est malheureusement confirmé à l’arrivée
dans notre part de l’Iberia, venant de Manille. Le
court récit que nous publions nous es adressé par
Une personne quia pris des renseignements à des
sources authentiques.

“ Le 27 novembre, c’est-à-dire un mois, jour pour
Jour, après son départ de Singapore pour Manville,
la Magicienne éprouva dans le voisinage de l’île
Palawan un coup de vent qui dégénéra un typhon
et fit perdre à la régate ses mâ:s, Son gouvernail
fut endommagé à tel point qu’il deviut impossible
de gouverner, et dans cet état, vers deux heures du
même jour, elle fut jetée sur le Bombay shoal
(N.-N.-0. de Palawan,) «il incessamment frappée
par lamer en fureur, elle fut bientôt réduite en
pièces.

““ Les naufragés se mirent à la construction
de radeaux sur lesquels on espérait gagner quelque!
terre voisine, lorsque, heureusement, le Troisième |

Jour après ce sinistre tout l’équipage de la frégate|
put prendre passage sur deux bâtiments anglais, le
Mysore et le Clifford, et un navire de commerce
français, la Favorite, qui les transporiérent à Ma. |
nille, où ils arrivèrent le 15 décembre. La corvette
de guerre française la Danaïde, qui achève en ce
moment un voyage de circummnavigation, se trou-
vait alors dans le port de Manille. Elle est partie
le 23 décembre pour se rendresur le lienx du si-
nistre et opérer le sauvetage du bâtiment naufragé.”;
—Le Juurnal de Louvain nnnonce que plusieurs

officiers belges ont démandé la permission d’aller à
Alger pour prendre part, comme volontaires, à la
campagne que les troupes françaises vont ouvrir ;
contre les Arabes.
—Lord Brougham n'a pas fait un long séjour à

Paris ; il est déjà reparti pour sa terre de Pro-
vence.
—Le prince Flavie Chigi, chargé par le Saint-

Père de porter à M. l’archevêque de Lyon les in.
signes de sa nouvelle dignité, est arrive dans cette
ville le 6 M. le cardinal a assistéle 7 à la messe,
décoré de la calotte rouge.
—Les maladies sévissent toujours dans les rangs

des jeunes soldats de la garnison ; à tout instant on
rencontre des brancarde escuttés qui partent les ma- |
lades aux hôpitaux, dont les lits sont pleins. On|
cherche de nouveaux locaux pour y établir des suc- :
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déja auccombé. La maladie commence par un grand
mal de gorge, et au Lout de trois à quatre jours
souvent elle se termine par la mort. Les médecins
n'ont pas encore trouvé le moyen de combattre cette
funeste maladie: ils ne la croient pas contagieuse.”
—Hier sois, M. C..., de l'Académie française,

passant sur le Pout-Neuf, s'arrêta eu terre-plein où
un astronome ambulant venait de dresser un téles-
cope.—Voyez, Messieurs disait ce dernier, il n’en
coûte que la bagatelle de dix ceutimes pour faire un
Voyage aux astres,

C'était jour de pleine-lune; le temps était su-
perbe. M. C..., qui se pique d’âtre le flâneur par
excellence, s'approche de l’instrument, applique son
œil droit à l’extrémité du tube, et le voilà parcou-
rant les montagnes de notre satellite, examinant les
immenses cratères de ses volcans, ete. Au bout de
quelques minutes, les vapeurs du soir ayant un peu
terni la lentille du télescope, M. C.…, descendant
tout-à-coup des hauteurs où planait sou imagination,
cherche son foulard pour essuyer le verre, mais le
foulard était absent,

Je l'aurai oublié, se dit-il ; heureusement j'ai ene
core le temps de retourner chez moi avant l’ouver-
ture des Îtaliens. Et il veut tirer sa montre pour
s'assurer de heare ; mais là montre manque à l'ap-
pel aussi bien que le foulard. Vous verrez que j'au-
rai laissé ma bourse avec tout le reste, s'écria le
docte flâneur. Et en effet, toutes ses poches étaient
vides; et l’académicien acquit bientôt la certitude

qu’il était la victime de quelque adroit filon fesant
partie du cercle qui entourait l’astronoise— Mon
ami, dit-il à ce dernier, avant d’engager les gens i
voyager aux astres, vous devriez les prévenir que
les chemius ve sont pas sûrs.

—M. le comte de Saint-Aulaire est attendu à
Paris le 20 mars; il a dû quitter Vienne le 9,
—M, le prince de Capoue et la prince-ise sont en !

ce moment à Toulouse, ainsi que M.de Toreuo,|
Qui se rend à Montpellier.
—Unelutte parlementaire des plus vives s’est

ouverte depuis quelque temps en Belgique; l’on
pouvait croire le cabinet consolidé pour Ja session, |
après le vote des représentants sur le budget des |
travaux publics, mais le sénat à rauimé la querello
et rendu l'espérance au parti catholique.

— Le boutiquier et In boutiquière sont toujours
les plus Leaux ornements des raouts royans, et,
commedit le spirituel auteur des Guépes, ln Truie !
qui file y a ses représentauts, ainsi que l’Y grec, les ‘
Deux-Magots, le Chat qui Pêche et le Mortier d'Or,
La comtesse i5.…., depuis peu à Paris, invitée pour
la première fois aux Tuiteries, disait à l'ambassadeur
de Naples qui était à côté d'elle: “ Ce monsieur,
qui parle à Mme Adélaïde, m’a horribiement biûlé
los cheveux, le jour où il est veuu me coiffer pour
le bal de Mme d’Appony; et cet officier qui est der-
rière le fauteuil de Mme la duchesse de Nemours,

surlait UN peu trop son satin, muis il l’aune à ravir.”
A cette mêmesoirée, on a été fort scandalisé de voir
Mme K.... femme d'un de vos plus célèbres indus-
triels, prendre place sans façou à la table réservée
pour la reine et quelques dames privilégiées. A lu
snite d’une foule d'incougruités dont on commence
par rougir, et dont on finit par rire, Mme K..., apros
avoir aussi bien @onpé que le menu le permettait,
s’est levé sans façon, et est retourné dans les salons.
Quelqu’un Jui ayant fait olserver qu'on ne quittait
la table que quand la reine se levait, * Ma foi, a
repondu gaillardement Mme K..., c'est par habi-
tude ; chez moi, A table avec mes ouvriers, c’est moi
Qui me lève toujours la première.”

IV s’est passé dernièrement au château un fait as-
sez piquant pour que nous nous fassions uv plaisir
de le raconter. M. Thiers avait été invité à diner
aux Tuileries quelques jours nprès son belliqueux
rapport sur les fortifications ; il se trouva placé à
table à côté de Mmeln tuchesse de Chartres, qui se
crut obligée, par politesse, de lui adresser quelques
compliments sur lu haute position politique qu’il a |
prise depuis quelque teraps à la chambre. M. Thiers, |
avec une apparente modestie, répondit: “ Et ce-
pendant, madame, ce v'est pas cela qui me conve.
nait, c'était ceci,” ajouta-t-il en montrant Je fond

de l’assiette de porcelaïne qui était devant lui. La
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; princesse, qui a la vue basse, ne comprit pas d’abord donc, s’eu affuble

5
et ne répondit que par un sourire ; mais quelques
instants après, elle ent la curiosité de savoir de quel-
le vature était la vocation de M. Thiers, elle prit son !
lorgnon et regarda aveu attention le médaillon peint |
sur l’assiette de M. Thiers ; c’était une bataille de i
Turenne.—( Quotidieniie.)
—La Gazette d'Auvergne rapporte, qu’à la suite

de vols nombreux comtnis à Clermont, les habitants
de cette ville sont en proie à uneterreur panique sin-
guliére. lls sont persua dés que leur cité est actuelle-
ment exploitée par une Lande de brigands semblable
à celles des Cartouche et des Mandrin de terrible
mémoire. Voici ce que dit la Gazerte d’Auvergne :

“ Les voleurs n’étatent d’abord que sept à huit, et
maintenant la bande se compose de quarante À cin-
quante individus; ils appartenaient à notre ville où
À ses euvirons, et ils vreunent on ne sait d'où; au

lieu d’être apprentis brigands, faisant leur coup d'es-
sai, ce sont des gens de sucs et de cordes, des échap-
pés de Lagnes, ayaut incendié, pillé, assassiné, com-
mis toutes sortes de crimes, el par conséquent tiés
disposés à se porter aux plus grands excès.

Contre de pareils hommes, un conviendra qu’il ne
pouvait y avoir de mesures de précautions trop sé-
rieuses; aussi ne se contente-t-on pas de teuir, dès
la châte du jour, les portes des maisons fermées,
suivant l’injonction de la police; des sonnettes veil-
lent à l’entrée de tous les appartements; ce qu’on a
de précieux, argent, chaînes, montres, Lijoux, est mis |,
au coffre-fort et caché dansle coin le plus obscur et|
le plus reculé de l’habitation.

Nour connaissons maintes personnes qui n'entrent|
Jamais dans leur lit sans un poignard sous leur che-
vet et une paire de pistolets «ur leur table de nuit;
leur chambre à coucher est transformée en un véri-
table arsenal, où sabres, épées, couteaux de chasse,

fusils, sout disposés de manière à pouvoir être facile-
ment fournés contre l’ennemi.”
—Voici un nouvel épisode dans la vieille guerre

entre propriétaires et locataires. Il ne s’agit plus
d'huissiers, de commissaires de police, de vente de
meubles, d’expulsion de lieu; c'est une nouvelle

idée enfantée, couvée et écluse dans la tête du pro
| priétaire d’une grosse maison, d'un rapport fort lion-p g pp
néte, si la plupart des locataires ne mettaient du re-
tard à apporter leurs termes.

Son idée bien formulée et écrite sur une belle de-
mi-feuille de papier, le propriétaire descendit sous
sa porte cuchère, colla sa demoi-<feui Île contre le mur
à côté de la loge et à hauteur de Pail, et entrant
chez en portière, il lui dit: “ Vous Voyez cette
feuille de papier que je viens de coller, je vous en
confie la garde ; si vous la laissez déchirer ou arra-
cher, je vous chasse à l’instant.”” Ce langage était

"bre de sept, qu’elle à mis dans son tablier.

ge @ueber,
clé, lorsque

l’affiche vint frapper ses regards; il s'approche, et
lit entitre, en grosses capitales ;

Noms de ceux de mes lucataires qui ne paient pas
leur loyer.

À ce préambule, le lecteur fronce le sourcil, se
frotte les yeux, n’oge croire à tant d'audace, et pour-
tant continuo À liro l’idée du propriétaire, ainsi
écrite sur quatre colonnes: ;

Rez-de-chaussée. M..., en retard de 3 termes.
1d, Mme id.

Premier étage. Mile id. 2
Passant rapidement le second étage, le locataire,

arriva bientôt au troisième, à son étage à lui, et y vit,
| en aussilisibles caractères que les autres. son nom,
! s0n propre nom écrit tout au long et suivi du chiffre
2. Furieux, il entre chez la portière, lui demuude
l'explication de cat outrage. Celle-ci le conjure de
se calmer, surtout de ne pas arracher le papier, s’il
ne veut lui arracher la loge, l'âme, la vie et l’exis-

« tence de son époux et de ser quatre enfants.
Le bruit de cette ultorcation fit rortir le rez-de-

i chaussée de ses boutiques, le premier étage, le se-
cond,le troisième, le quatrième et le cinquième de

- ses appartements, logements, chambres et greniers ;
en un moment, la plus formidable émeute mugissait
sons la porte cochére, arrachait la malencontreuse
affiche, et se sépandait en compliments coutre le

propriétaire, l’atroce propriétaire; et aussi sontre
sou premier ministre, l’iufortunée portière, qu’on

* menaçait de chasser pour s'Étre prêtée à la publicité
de cette illégale ordounauce.

! En femme prudente, In portière, qui avait prévu
l’orage, avait été chercher au abri chez un voisin,
où, dans la pensée que l'affiche serait arcachée, et

grâce à sa mémoire, elle en fesait écrire plusieurs
exemplaires destinés à remplacer le premier.

L'érueute dissipée, elle reutra, placarda une se-
conde affiche, puis une troisième, une quatrième,
une cinquième; c'était à qui se asserait d’arracher
ou de coller: la portière ne se lassa pas.

Cet état de choses a duré et dure encore; la por-
tière enest à sa quinzième affiche, les locataires à
leur quinzième culère, le propriétaire tient bon;
plusieurs retardataires sont venus chez lui combler
le gouffre de l’arriéré. (Droit)
—M. Je garde des sceaux vient d'adresser une cir-

culaire, en date du 20 février, à MM. les procureurs

généraux et à MM. les premiers présidents des cours
royales, ayaut pour butde consulter les grands corps
Judiciaires du royaume sur le projet tendant à la
création d’un noviciat pour la magistrature.
—Par arrêtés de M. le gouverneur de la Guade-

loupe, des 29 ectobre et 14 décembre 1840, ont êté
affranchis 81 individus.

Par arrêtés de M. le gouverneur de Bourbon, en
date des 31 janvier, 27 février, 31 août, 25 et 30

septembre et 31 octobre 1840, out été affranchis 347
individus.

Par arrêtés de M. le gouverneur de la Martinique,

des G septembre, 9 et 31 outobre 1840, ont été af-
franchis 338 individus.

Par arrêté de M. le gouvernenrde la Guyanefran-
gaîse en date du 18 octobre 1840, 16 individus ont
ête affranchis, ( Moniteur.)
—Oulit dans la Mode:
* Mme, de B......, femme d'un préfet actuel,

avait voulu briller dans son endroit et avait donné à
la société du chef-lieu (celle qui va à la préfecture)
un bal costume.

“ Elle avait fait faire pour elle un délicieux cos-
tume du temps de Louis XIE.

* Ce bal de préfecture avait eu tant de retentis-
sement, que Marie-Amélie en vovant, l’autre soir,
Mme. de B.……, lui dit: “ A votre bal, vons étiez
ravissante, Venez-nous donc aves votre joli cos-
tume, ”’

* Grand fut Pembarras de Mme. la préfote. Son
costume, elle ne Pavait plus, elle avait vendu à

Babin, et comme il était vraiment très coquet, il
avait eu de la vogue et avait été très loué.….…... à
vingt francs par nuit. Les bals de l’Opéra, de la
salle Favart et de la Renaissance l’avaient vu et ad-
miré, Enfinil avait eutant de anccès, qu'il n’avait
plus de fraîcheur. Mais n'importe, il fallait le
montrer au château. Mme. de B...... le revét

ot va aux Tuileries avec cet habit
défloré.

* Voilà les manières des grandes dames du temps,
des lionues de la cour citoyenue de 1880,”
—Unefeuille suisse rapporte un bizarre et bien

funeste événement:
“ Il y a quelques jours, dix-huit hommes chargés

chacun d’au sac de poudre àtirer qu’ils portaient en
contrebande du canton de Berne dans la Savoie,
s’approchaient de la frontière chominaient dans une
passe étroite sur une seule file, lorsque le dernier
s'apergut que le sac de l’un de ses devanciers devait
être troué, parce qu’il avait remarqué ane traînée
de poudre gur la neire, On s'arrêta, et dans la
crainte que cette poudre ne trahit leur entreprise et
n’amenâtles gardes sur leurs traces, le dernier mar-
chant s'offrit de retourner au lieu où commençait ln
traînée. Il se miten devoir de l'effacer avec ses
pieds en la mélant avec la neige ; mais voyant que
la Lesogne n'avançait pas au gré de ses désirs, il 8'a-
visa d'y mettre le feu pour en finir plus prompte-
ment. Quel a dà être son effroi lorsqu'à l’instant
même le ten se communiqua à tous les sacs qui l-
rent une explosion dont l’effet à été tel que les dix-
sept hommes qui étaient assis sur leurs sacs furent
lancés contre le rocher qui borde le chemin avec
une telle violence que, quand l'imprudent artificier
s'approcha d'eux, il trouva dix-sept cadavres horri-
blement broyés.”

—On écrit de Saint-Manr-sur-Loir:
“ La femme Henault étant allée, le 22 février

dernier, dans un petit Lois proche cette commune,
aperçut une louve qui «e trouvait couchée sur ses
petits, Elle est retournée chez elle pour s’armer
d’un broc à gerbes, et accompagnée de son beau-

frère, le sieur Ladière, elle n’a pas craint de se jeter
sur la louve, et de s'emparer de ses petits, au nom-

Ces
jeunes louveteaux ont été ensuite portés par elle à la
sous-préfecture de Châteaudun.”
—Onlit dans l’Æcho du Nord du 1! mars :
** Un crime horrible a été commis par trois déte-

nus de lu maison Loos, dans la soirée du 8 de ce
mois.

* Quetre prisonniers condamnés aux travaux for-
cés pour tentative d'incendie avaient allégué pour
motif de leur crime l'horreur que leur inspiriaient le
séjour de la maison de Lous et le régime qu'on y
mettait en pratique. Leur désir était d’aller au
bagne. On ne voulut pas leur donner cette satis-
faction, et quoique condainnés aux travaux forcés,
on les réintégra dans cette fatale maison de Loos,
pour laquelle leur rversion était si graode. Le mi-
nistre l’urdonna ainsi, afin de ne pas paraître céder

Fit il bien, fit-il mal, 
à résultent de la demande : Par * 8rave vient de ee déclarer dans les communes de

cursales, ui . | clair, la portière se tint pour avertie et attendit les au caprice de ces acélérats.—On écrit de Boulogne: l'abord tère Événements; qui ne se firent pns attendre, ; agit-illégalement P Nous ne savons, toujours est-il
Une maladie qui prend dès l'abord un carac 91 Moins d'un quart d'heure après, un Jocataire du ! que l'uu des quatre condamnés, enfermé avec ses

1 troisième étage pastait sous ln porte cochère, il als;
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complices dansle quartierfort, vient d'être étranglé
r ves forcenés, qui préfdrent, disent-ils hautement,
échafaud au régiwse de la prison de Loos.
‘* Le prisonnier étranglé par ces monstres avait

lui-même teuté d'assassiner l’un d'eux, toujours
dans le but de sortir de la maison, et pour ce fait on
lui avait euchaîoé les pieds of los mains ; nes cama-
rades avaient soulement les fers aux pieds, et l’on
cougoit que lu consommation du crime leur fut fa-
cile. En effet, ile ve jutèreut sur lui, lui serrdrent
vivement le cou aveu les mains et inirent par ache-
ver la strangulatiou avec ua bout de bretolle. Quand
ils we furent assurés que le malheureux était bion
mort, ils appelèreut un gardien, et lui montrant lé
cadavre : * Pour cette-fois, direut-ile, nous sortirons
d'ici.” Ces mots out uve haute signitivation.

“ Nous ignorons quel régime est établi, quelle dis-
vipline est en usage daus la waison de Loos ; mais
nous ferons remarquer que voilà plusieurs crimes
vapitaux commis dans vetto maison dans le senl but
d'eusortir. Cela duit appeler l'attention de l’auto-
rité.
—Samedi, après midi, M. T.…, jeune homme da

18 ans, venait de recevoir chez na banquier de la
rue Hauteville une somwede 1500fr. pour son père,
eutrepreneur de bâtiments ; il retouruait chez lui
en longeant les boulevarda ; La beauté du tempsavait
attiré un grand nombre de promeneurs, lorsqu'un
homme de hauto stature, armé d’une grosse canne,
s'approcha de lui ot lui dita voix basse : * Monsieur,
Vous êtos suivi par uu voleur; v'ayes pas l’air de
vous en douter, ei soye3 saus inquiétude, je ne vous
perdrai pus de vue uu seul instant; j'appartiens à
In police de sûreté et je veux prendre vet audacieux
filou en flagraut délit.”

Le jouue howme coutinue son chemin. Au bout
do quelques miuutrs, se trouvaut up peu serré dans
lu foule, il croit seutir uue maia s’iusinser dans la
poche de son palotot, et il s'apprête à lasaisir; mais
déjà l’homme qui l’avait prévenu s'était élancé sur
le voleur, et d’un poignet vigoureux, il lai tenait,
comme dans un étau, la main duns laquelle se trou-
vait le portefeuille de M. T... * Veuillez, monsieur,
dit-il au jeune homme, nous accompaguer chez M.
le commissaire de police, où votre portefeuille vous
sera rendu.”
M. T..... suit le prétendu agent de police, qui

d’une maintient le voleur, et de l'autre le porte-
feuille. Mais, arrivé près de la rue Poiseonnière,le
filou, au moyen d’un brusque demi-tour, fait lâcher
prise à son antaguviste et gagne au large; l’agent de
police se met à su poursuite, et deux secondes ne
s'étaient pus évoulées que déjd M. T.... les avait
perdus de vue. Le tour était fait, et ce fut inutile-
meut que le jeune homme, commençant à concevoir
quelque inquiétude, courut sur les traces de ces come
pores : ils s’étaient évavouis cowme des ombres.

(L’Audience.)
—Un arrété que vient de prendre M. le préfet de’

police, et duut l'exécution devra être immédiate,
prescrit, pour le corps des officiers du paix de la
ville de Paris, le port d’uD costume d'uniforme ainaï
composé: habit bleu a retroussis, les parements ef
le collet garnis d'une broderie de branche de chéne
en argent : chapeau À trois cornes : épée du modèle’
de celle dus officiers de la garde municipalé.
DuEL.—Nous Avous anuoucé que le cadavre du'

sieur Martin, marchaud boucber, avait été trouvé
près de Vanvres, lu tête percée de deux balles. On
à fait diverses conjectures sur la cause do cette mort
tragique, Voici ce qu'un paraît avoir découvert:
Le sieur Martiu avait eu avec sou garçon étaber, lo
nommé Souchet, une altercation fort vive et l’avait
provoqué ev duel,
Deux témoins seulement, un de chaque part, auc

raient assisté au duel. Soudhet, äce qu’il déclare,
aurait pris la fuite à travers les champs en voyant
tomber son adversaire ; le témoin de l’infortuné maî-
tre boucher aurait fait de même, et le necond témoin,
celui de Souclet, serait demeuré seul près du blessé.
Ce témoiu, que Souchet déclare ne connaître qu'-

imparfaitement, et dontil ne peut indiquerui le nom
ni le dowicile, se trouvait eu ce moment porteur de
munitions, c’est à dire de poudre et de balles, ap.’
portées, aiusi qu’il est d’usage en pareille circon-
stance, pour le cas échéant où les deux adversaires!
ne se déclarant pas satisfaits après avoir révi roque=
ment essuyé leur feu saus résultat, il y aurait lieu à
charger de nouveau les armes. A ce moment, Mar.
tin, malgré la gravité de sa blessnïo, dounait encore
quelquessignes d’existence. Le pistolet qne Son-
chet avait jeté loin de lui en fuyant, désespéré du
résultat de cette dééplorable rencontre, il était là,
déchargé et fumant encore.
Le témoin, demeuré inconnu, chargea-t-il de nous

veau l’arme fatale; eut-il seulement l’imprudence
de retirer de sa poche les munitions qu'il portait et
de les sbaudouner sur le terrain, près du pistolet,
livrant aiusi le moyen au premier malfaiteur que le
hasard conduirait sur ce lieu vinistre, d’uchever la
victisue pour la dépouiller? A ce sujet, rien de po-
sitif n’est établi, etl'on se perd encore en supposi-
lions, en coujectures; mais toujours est-il que le’
malheureux Martin fut biontôt frappé d'un socond’
coup tiré presqu’à bout portant, alors qu’il n’avair
pas encore perdu entièrement la vie, et qu'énsuite
une sotmte de 4 fr. environ, qui se trouvait daus la
poche de son paletot, en fut enlevée.

L'instruction, qui 80 poursuit activement, parviens
dra saus doute à découvrir l’odieux auteur de ca
crime, peut-être sans exemple jusqu’à ce jour,

L'étalier Souchet à été écroué sous la prévention
d'homicide volontaire. Les recherches faites pune
découvrir individu qui a servi de tdmoin sont dee
meurées jusqu’d ce jour sans résultat.

Les renseignements que nous venons de faire cons
naître font disparaître complètementles premiers ins
dices qui auraient teudu à impliquer dans cette af-
faire des étudiante avec lesquels le sieur Martin avaît-
eu, quelques jours avant l’événement, une querelle
dans unestaminet.”—(Gazette des Tribunaux.)

—On lit dans nn journal français : …
* L'évêque d’Exeter, fidèle à la tâche qu’ik pour

suit depuis plusieurs années, de dépouiller au profit”
de sou église les catholiques du Canada; à de nous
veau demandé à la noble chambre que les domainex:
du séminaire de Enint-Sulpice, 3 Montréal, fussent
confisqués au profit du culte aoglican daus la colo
nie.
Ou sait que toutes les lois de là justice et de la’

propriété ont été violées en dépit des clauses ox.
presses du traité qui a cédé'le Canada à la Grande-
Bretagne, Le gouvernement anglais pourstit au
Cruada un système qui tendrait à y unéantir un
Jour le catholicisme, st le catholicisme, enraciné-
dans le cœur des peuples, pouvait périr.
Le Canada catholique attond avec impatience In

justice qn'il réclame"depuis longtemps, et c’est dans.
de paresiles circonstances que l'évêque d'Exeter
vient demander à la chambre des lords sa sanction
en faveur du seul‘ucte d’injustive qu’il reste encops
à commettre. Toutes les communautés religieuses
du Canadaont’ été déponillées de leurs biens ; colle:
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des Gulpiciens est la seule dont les droits n’sient
point encore été violés ; il tarde à l'évêque Phill-
puts de consommercet acte d'injustice, ;
Le président du onnoeil à fait valoir aven éloquen-

ce les principes de justice et d'équité qu’oubliait le
lord spirituel d'Excter; il à remarqué que les en-
gagements solanuelu pris par l'Angleterre envers
les colous français devaient être comptés pour quel-
que chose”
—On écrit de Paris à la Gazette d'Augshourg :
“ L'infant d'Espague dou Fancisco de Paula et

ss femme intriguent constamment aux Tuileries
pour obtenir la tutelle de la reine lsaballe. Au chi.
teau, on à un ponchant décidé pour la cause de l’in-
fant; mais lo baron Mounier a tenté vainement
d'exercer sau ifluence sur tons les partis en Angle.
terre en faveur de l'infant. C'est une nonvelle rai-
son pour le ministre des affaires étrangères de trai-
ter avec indifférence infant, A cela, il faut ajou-
ter que le géoéral Esparteru à envoyé ici an de nes

aîdes-de-vamp pour déclarer à l’infant qu’il pe von-
lait pas qu’il vint en Espagne. D'unautre côté, M.
Olozaga surveille l’intant
Le général Espartero sé réserve de disposar de la

main de la reine, ot peut-être désvire-t-il choisir un
Espagnol. Lors la voyage de la reine À Barcelone,
Jo prince de Cobourg arriva, Dès qn’Espartero eut
appris l’arrivée du prince, il entra dans nne grande
colère, s’imaginant qu'il s’agissait d'an mariage en-
tre Ja reine et le prince. ll est vrai que lo prince
fut présenté à la régente par le général; mais il ne
Jn perdit pas de vue paudantla visite. La reine con-
duisit le prince au balcon; elle lui dit en langue
française: “ Vous voyez devant vous une femme
‘infortunée; cet homme est mon ennemi mortel;
c'est un Argus qui me surveille; je suis sa prison.
Dière et la plus malheureuse femme du monde. Plât
au cial qu’on me tirät de ses filets! Dites cela à
toutes les cours. ”

Le prince, profondément ému, déclara au consul
d'Angleterre qu’il voulaità l'instant quitter le sol
espagnol. Fo supposant qu'il ait en intention d’é-
pouser la reine Isabelle, À n dû se tronver guéri de
en passion, d'autant plus qu’il a eu l’occasion de voir
face à face Sa Majesté. ”
—On écrit de Berlin, le 3 mars:
“ Hier il y eut gravd diner 3 la cour. La com-

tesse de Nassnn, [femme de l’ex-roi da Hollande,)
née comtesse d’Oultremont, avait reçu une carte
d'invitation, et a par conségnent paru pour la pre-
mière fois À la cour et à la table royale.”
—On écrit d'Amsterdam, le & mars :
* Les dernières lettres de Sumatra annoncent que

l’on venait de découvrir dans le district de Doladoulo,
arrondissement du Kottas méridional, en cette île,
une mine de diamants qui, selon toutes les apparences,

est aussi riche que la plus abondante de celles da
Bornéo. Cette mine sera rxpluitée pour le compte
du gouvernement.

“ Les mines d’or da Boujol et de Kampong-Kardi,
dans la mèmeile, qu’on ne travaille que depnis i837,

deviennent de plus en plus productives à mesure que
l'on en creuse le sol dans une dirertion perpendica
laire. De ces mines, où autrefois on ne trouvait Por
qu’en forme de poudre, on retire maintenant des
morceaux de ce métal qui pèsent jusqu’à deux, trois
et mémo quatre livres.”
—On écrit des frontières d'Italie :
* Nous apprenons que la cour de Romea accueil-

li avecempressement Pidée de fondsr en Palestine
un état chrétien et de le plucer sous la protection
des chevaliers de l’ordre de Saint-Jean. Beaucoup
d'hommes distingués, à Rome, à Paris et À Genève,
font des démarches pour détermiuer les grandes
puissances à réaliser ce but.”

—Onlit dans le Sémaphore de Marseille :
“ Une lettre reçue par une de nos plus honorables

maisons de commerce, à laquelle ella à été adressée
de Beyrouth, porte ce qui suit:

$ Ibrahim-Pacha à saisi une correspondance entre
Shéritf-Pacha, gouverneur de Damas, et le divan,
our livrer à celui ci Damns, à l’aide de la trahison.
ar suite de ces lettres saisies, le pacha Shériff a été

mis en jugement et passé par les armes.”
Ce passage bien clair de la lettre de Beyrouth

donne vue explication satisfaisante des divers bruits
qui ontcircnlé su aujet des prétendues tragédies de
Damas.”

RUBINI AU CONCERT DE M, RUGGIERO.
Ce concert, malgré les séductions de l'affiche,

malgré les noms magiques de MM. Rubini, Baroil-
het et Botelli, avaitattiré assez peu de monde. Il
estdifficile à la musique seule de lutier dans cette
saison contre les réunions particulières. Et puis
qu'est-ce quo M. Ruggiero? C'est un très bon
buffo comico, emploi qui est devenu presque une si-
nécure sans profit, grâce à nos modernes composi-
tours, et au graud regret des vieux amateurs. Or,
M, Ruggiero avait à son cuucert beaucoup de pla-
ves vides. ’

Cette circonstance a donné lieu & Rubini d'exer-
cer une de ces vertus qui ajoutent à l'éclat d’une
grande réputation d'artiste, car rien ne pare mieux
un beau talent que les qualités de l’homme moral.
Je luisserai parler la France musicale en lui aban-
donnant la responsabilité de l’anecdote.

“ Rubiui vient d'arriver, joyeux et riant comme
d'habitude. Ii touche jammin À tous ses amis, il
dunue ensuite l’accolade frateruelle à M, Ruggiero,
eu lui disant: Lica un poco, che danari?.…C’est
l'essentiel— Alors M, Ruggiero entr'unvre la porte
et regarde dans la salle— No, mon cher, pas trop ;
Ja ai beaucoup de places vides.—Oh! bien, lui ré-
pond Rubini, jé prends tont ce qui reste. Aussitôt
le bénéficiaire écrit sur de petits carrés de papier
ce mot: loué, et va les poser sur chaque stalle qui
n’est pas occupée. Mile Ernusta Grisi finissait son
grand air au milieu dev applaudissements. Deux
Auglais, avec un lorgnon eufoncé dans le coin de
l’œil, se présentent]; ils cherchent des places, ils
tournent et so retournent, et partout ils voint ce
mot: luué, loué,

Le signor Ruggiero qui venait de placer les
dorniers petits carrés de papier, traversant la salle,
est arrêté par l’un des Anglais :—Pourriez-vous
pus prier M. Louéde céder à nous deux places ?—
é vais vous conduire, répond M. Ruggiero, an ri-

che et illoustre personuage ché a tout réténou.—
Nos deux Augluis sont amenés dans le foyer; Rug-
giero appelle Rubini et lui fait part de ce qui se
passa.-Ché fortouna l s’écrie le célèbre tenur ; Mer-
vious, dausl’intérôt de l’art et daus l’intérêt de l'ar-
tiste qui donne le concert, jé ni acheté per millé
francs cent stalles de parquet; cé vi voulez deux
places pour millé francs, je souis votre très houm-
blé servitour.
,, Les deux Anglais prennent la choso au sérieux,
ils laissent entre les mains du bénéficiaire un bon à
vue de 1,000 fr., et vont s’asscoir au premier rang.
Île ne connaissaient pas Rubini ; lorsqu'il parut, ils
furent tout étonnés d'apprendre par le programme
Qu'ils venaieut d’adresser la parole au rui des te-
nors; ils l’applaudirent de toutes leurs forces, et
lorsqu’ileut cessé de chanter, ils dirent à haute
voix qu’ils auraient payé bien plus de 1,000 fr, l’hon-
neur de parlerd Rubini et fe plaisir de l’entendre,
C’est qu’en vérité ce soir-là Rubini c'est surpassé.”
Je puis mêmedirc qu’il a mieux chanté daus cette

Occasion, où il fesait un acte de lon confrère, que
là où il reçoit une rétribution. MM. Baroilhet et
Botelli es Mlle Ernesta Grisi se sout montrés de
toutes les manières dignes d’être applaudis à côté
du célèbre tenor,

= va ill eS

— CHRONIQUE JUDICIAIRE,

=—On appelle M. Flamand, médecin, prévenu d'a.
voir manqué la garde du 5 février,

Personne ne répond. Le docteur Flamand fait
parvenir au conseil une #xcuse ainsi conçue:
Mes manquements, messieurs, ne sout pas très

comme
Aujourd'hui je demande indulrence pour 2
Ma mère était malade en la ville de 3
Pour partir à l’instant j'ai fait le diable à: 4
Vous m'avez, il est vrai, commandé pour le 5
Mais anprès d’an malade il faut Serb pré 6
Pour appliquer à temps l’ongnent et la lan 7
Dieu merci ! j'ai vaineu la fièvre et la pit 8
J'ai fait à la malade un estomac tout
Vous purdonnerez bien mon zèle, cadé
Car, pour un fils vos cœurs ne seruut pas

de br 1
Alors, je monterai des gardes par DOUZAINE

(Audience.)
—On écrit de Bieberich, 6 mars:
“Eu dépit du mur établi dans le Rhin par les

Hessois, le bateau à vapeur Victoria, de la société

de Dusseldorf, a trouvé un chemin autour des lots
qui ae trouvent en face do notre port,etle service des

Latenux à vapeur de cette société vet, comme par le
passé, rétabli avec Bieberich.”

( razetle des Pustes )
—La chambre de la cour de cassation vieut de

juger (plaidants Mres Morin et Beguin Billecon), et
sur les conclusions conformes de M. le procureur-
général Dupin, que Pact d’appel est nul pour dé.
faute d'indication du domicile réel de Pappelant, si
cette indication ne se trouve pas dans le corps
même de l'acte, encore bien que le dowicile fût in-
diqué dans le jugement siguilié à avouéet bien cou-
nu de l'intimé.

MARIE LA FOLLE, OU IL Y A TROIS ANS,

9
10

Uneronde de nuit rencontra à une heure indue,
sur le boulevard extérieur, une jeune femme da
peuple qui se promeuait à la Lelle étoile et semblait
se livrer à la contemplation de la blonde Phœbé.
Ce passe-temps est prohibé par la police et considé-
ré comme un délit de vagabondage. La femme
Marie fut donc conduite au dépôt de la préfecture
et de là à Saint-Lazare ; aujourd’hui elle compa-

raît devant la police correctionuelle. A l’appel de
son nom, elle se lève et fait une profonde révé-
vence aux juges.

M. le président.-—Comment vous nommez-vous ?
Marie—Attendez donc! attendez-douc ! autre-

fois, il y n trois ans, je œ’appelais Marie.
—Et aujvard’hui !
—Aujourd'hui je ne m'appelle pas.
—Avez-vous changé de nom ?
—Puisque je n’en ai pas, Je ne peux pas chan-

ger; on change quand On à deux chuses de quelque

chose. Si j'ai deux paires de souliers, j'eu change ;
si je n’en ai pas, ju ne change pas. C'est clair,
pardi! on vousfait de ces questious!
—Vous ne vouiez done pas faire connaître votre

véritable nom ?
—Celui d'il y a trois ans? Marie…ÿlarie…]la pe-

tite Marie !...mais à présunt , rien !….
—On vous a arrêtée au milieu de la nuit, sur la

voie publique ; Vrus n'avez pas d'wsile ?
—J'en ai an—j'ai deraeuré en garni.
—Depuis combien da temps avez-vous quitté

votre garni quaud ou vous à arrêtée ?
— Depuis trois ans.
—Et depuis trois aus, où demeurez-vons ?
—Nulle part…quelqu’us qui ne s'appelle pas ne

demeure pas. -
—Où couchez-vous habitnellement ?
—li y a trois ane, je couchais daus mon garni.
—Et depuis ?
—Je ne couche pas.
—Vous passez dons vos Duits à vous promener|

dans les rues ?
—J'entre dans les allées.
—Mais par le froid rigoureux de la saison, il est

impossible que vous couchiez toutes les nuits dans
des allées de maison. |

—Qu’est-ce que ça me fait le froid? 11 y a trois |
ans que l’hiver est passé.
—Connaissez-vous quelqu’uu à Paris ? i
—Je n’ai pas cet honneur. |
—Où prenez-vous vos repas? |
—Daus ma main.
—Répondez plus couvenablement.

vous ?
—Je ne mange pas.

dione pas.
—Vous espérez peut-étre en cachant votre nom

et en jou«nt l’aliévation, cacher de mauvais anté-
cédents ?
—Des antécédents ? connais pas ça.
Le tribunal délibère et remet l’altuire à huitaine

pourqu’il soit pris des renseiguements sur la femme
Marie, et que son indentité soit constatée. Un
gendarme demande la parole : “ M. le président,
dit-il, cette femme est réellement folle. Elle passe
pour telle dans la prison, où elle fait mille extrava-
gances, Elle parle toujours d’il y à trois aus, Elle
à peut-être, à cette époque, éprouvé quelque grand
malheur qui l’a rendue folle.”

Le tribunal ordonne que Marie sera examinée
par un médecin, à l’effet de s'assurer de l’état de
ses facultés mentales, et de la faire admettre, s’il y
à lieu, dans une maison d’aliénés,

Où mangez-

Voilà trois ans que je ne

 

QUEBEC:

SAMEDI, 17 AVRIL 1841.
pp

Le vice-président TYLER, qui se tronvait à Wil-
liameburg le 4 avril, lors du décès du président
Harrison, est arrivé à Washington le 6, et a été
aussitôt installé comme président des Etuts-Unis.
Après avoir mauifesté son désir que tous les chefs
de départements couservasseut leurs fonctions et
lui dunnassent leur appui dans Padmivistration du
gouvernement, il a prêté et sonserit eu leur pré-
sence un serment conçu en ces termes :

“ Je jure solennellement de remplir fidèlement
l’office de président des Etats-Unis, et de conserver
et délendre de mon mieux la constitation des Etats-
Unis.

(Signé) Joun TyLer.”

Il y a toute probabilité que la mort du général
HIARRIsON n’apportera aucuu autre changement aux
affuires, et que M. TYLER poursuivra la réforme,
commencée par son prédécesseur, des abus scanda-
leux qui peudant les deux administrations précé-
dentes unt jeté tant de discrédit sur le gouverne.
ment.
 

Sir WiiLian COLEBROOKE, nommé successeur de
sir Joun Harvey dans le gouvernement civil du
Nouveau-Brunswick, ost attendu par le paquebot à
vapeur du 4 avril.

Le msjor-génétalsir J. DicksoN doit remplacer
le général Harveydans le commandement militaire
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse.

Le rappel de sir COLIN CAMPBELL, et la conses-
sion du “ gouvernement responsable” à la Thom.
son, qui a porté M. Howk et le “ parti réformiste"”
au pouvoir, n’a pas mis fin à toutes les difficultés
dans la Nouvelle-Ecosse Le 30 du mois dernier,
une longue discussion eut lieu dans l'assemblée au
sujet de la linte civile. M. FAiRBANKS, rapporteur
du comité à ce sujet, lut un projet d'adresse à la
couronne demandantque les reveousde la couronne   fussent mix à la disposition de la chambre, en échan-

’

Ke d'une liste civile permanente qui ecraiît votée par
elle, Ce projet d'adresse fut appayé par M. Hows,
président, le p-ooureur-gévéral et d'autres membres
de l'administratipn de Jord FALKLAND ; Mais vu sue.
tre projet, qui à la vérité n’en différait guères quant
au fond, proposé par M, VouxG, fut adopté par 21
voix contre I6. Un troïsième proposé par M. Hun-
TINGDON, et qui, s’il eût été adopté, aurait amené la
résiguation du conseil, d'après la déclaration de M.
Hower, fut rejeté par 33 vuix contra 6.

On murmure à Halifax de ce que M. F.-C. IJaL1-
BURTON à été nommé juge de la cour suprême, nou.
vellement organisée, au préjudice de M. Jonn G.
MARsHALL et d'autres juges et membres du barreau
plus auciens.

 

Nous n'avons rien aujourd'hui sur l’état de Son
Excellence le gouverneur-général, Le Courier de
Montréal du 14 dit qu’il avait passé une mauvaise
wait, de lundi & mardi, et qu'il était loin d'être aussi
bien que les jours précédents. Ses médecins pen-
saient qu’il s’était donné trov de fatigue à recevoir

des visites et à s'occuper d'affaires avant qu’il eût
acquis assez de force pourcela.

 

Ce n’est pas le comté de Bonaventure où il reside,
et pour lequel il avait opté d'abord, mais celui de
Gaspé, que M. Cu&isTIE représente au parlement
(lus provinces Unies. Après qu’il ent accepté la cane
didature de son proprecomté, une députation de ce-
lui de Gaspé, qui l'avait élu à plusieurs reprises

membre du parlement du Bas-Canada, vint le sollici-
ter d’accepter de nouveau la représentation de ce

comté, at il ne erut pas devoir se refuser à ceîte pri-
ère. C'est en conséquenre 4 Bonaventure, et non

à Gaspé, qu’il faut placer M. HaniLTO=.
 

Les funérailles de M. BoUCHETTE ont été célés
| brées avec beaucoup de pompe à Montréal le 13.
Ses restes ont été déposés dans les caveaux sousl'é-
glise paroissiale,

Le Courier dit que depuis six semaines ou deux
mois, M. BOUCHETTE avait été occupé, à l'hôtel
Rasco, avec son assistant M BALL, à dresser un rap-

port descriptif de la nouvelle division territoriale du
Bas-Canada en quatre départements judiciaires, et
en vingt-deux districts mnnicipaux ; et qu’en se
préparant à partir pour Québecil avait reçu l’assu-
rance que si, comme il était probable à cause de
son fige et de ses infirmités, le chaix d’ur arpenteur-
général pour tout le Canada ne tombait pas sur lui,

sun traitement lui serait continué jusqu’à la fin de
ses jours.

L’Aurore des Canndas attribue cependant la mise
à la traite de M. BoUCHETTE aivst que du colo-
nel Vassau DE MOUVIEL, à une hostilité systéma-
tique de la part de lord SYDENHAM contre les cana-
diens-frauçais, et donne à entendre qua la mort du
premier à pu être hâtée pat les tracasseries, les vex
ations et les désagréments de tout genre, qu’il aurait
éprouvés de In part Gun gouveruement.

Ce journal attribue à la même hostilité systéma-
tique la destitution, sans indemnité, de MM. Du-
chesnay et Gus, du département de l’adjulant-gé-
néral, et de M. Tancréde Boutlullier, de celui des
terres de la couroune ; la réunion de la place de
feu M. Barron à celle de son collègue, M Boston,
comme schéiff de Montréal, et la suppression de
celles que remplissaient M. Langevin à Québec, et
M. Montizambert à Moutréal, comuie assistants ses
crêtaires civils.

———trt— 

Taxes MUNICIPALES.— 1 se tint londi dernier à
Montréal une assemblée nombreuse «omposée d'hô-
teliere, marchands épiciers, artisans et autres, où l’on
adopta des résolutions contre le projet de taxes mu-

nicipales que nous avons reproduit d’après les jour-
naux de l'endroit,

 
¢

Cette assemblée s’est ajournée à jeudi, invitant|
tout le monde à y assister.

   

LA sarsox.— Nous avors enfin anjourd’hni une
Journée de printemps, AU moins quant à la tempéra-
tare: il a plu an peu dans ln matinée; mais à voir
l'épaisseur de Ja glace dont nos rues sont pavées, et |
la quantité de neige qui couvre les champs, on se |
croirait reporté à plus d’un mois eu arrière. Nous | la saison.
voilà au 17 avril, etil n’y a eucore aucun signe de |
l'ouverture prochaine de la navigation. L'année |

pérance. Cest leur faire injure que de leur en
supposer la nécessité...Il faut dono par-
donner aux zélateurs de la termpérance si, emportés
par leur zèle et leur amour de l’esu pure, ils ont
porté leur mission jusques sur les dames.…….….….
Pourquoi les mettre en garde contre une faiblesse
bontense qui n’est jamais parvenue jusqu'à leur
pensée ? Ce serait, en résultat, l’histoire du fruit dé.
feudu: elles auraient plutôt an sujet de tentation,
de couvoitixe et de chute qu’autrement. Qui voit:
on faire usage de liqueurs spirituvuses # Le hommes,
Qui trouve:t-on ivres dans les rues ? Les hommes.
Qui-fréquentent les cabarets? Les homies. Qui
roineut leur famille par l'ivrense ? Les hommes. Or
les ivrogues sont les hommes, Et cet homme qui a
ce vice honteux est-il méprixé dans la suciété ? Non.
Les hommes le louent, le fêteut et applaudissent
presque toujours sa grande dévotion au eulte de
Bacchus, Nul préjuzé social, pour ainsi dire, ne lo
retient; de nulle honte n’est flétri Phomme qui
boit; et souvent, par une faiblesse QUI Le se com
prend pas et qui s'explique moins, le buveur, deve-
vu gaillard, est applaudi dans sa démence avinée;
on le trouve aimaole et gentil. Donc il faut quel.
que frein À cette malheureuse passion: or quel trein
lui imposer? L'obligation de ne pas Loire, Ainsi
voilà la nécessité de former des sociétés de tempé-
rance. L'homme seul en a besoin; il a besoin
d’une bride & cette passion honteuse. O hommes!
formons des sociétés de tempérance; soyons tempé-
rants comme le sont nos canadiennes, et le puys
comptera des jours de bonheur.……………eessecsessss see
Mais, messieurs les Laveurs d’eau, quelle est la
femme gui a besoin de faire vœu de tempérance ?
C’est l’ivrognesse. Or cette femm-, pour l’ordi-
naire adonuée à la luxure, elle est sans mœurs, sans
morale, sans pudeur, plougée dans touts espèce de
vices, Cette femme ne se trouve pas sur mille, par-
mi notre beau sexe, Eh bien! pour cette brebis
galleuse, marquerez-vous du scran de tous les vices
nos aimables conchoyennes, qui offrent des charmes
si purs, des vertus si douces et si précieuses Pur
Mais quelque parfaites qu'elles soient, Dieu leur a
donné aussi eette humanité qui a tant da faiblesses :
oui, le bean sexe a aussi ses faiblesses, mais ce sont
des faiblesses Lien pardounables uervnsrrseseccenues
elles venlent en tirer des charmes et s’en parer.......
On me dit que le luxe fait des progrès rapides en ce
pays; que les jeunes cauadiennes cultivent brau-
coup, pour ne pas dire trop, les Leautés extérieures
que leur a prodiguées la nature, et qu’elles laissent
sans culture tous les talents divers dont Dieu les à
comblées, Pour éviter cette appareuce de mal,
pour extirper cette mauvaise racine, qui pourrait
pir la suite avoir aussi ses mauvais résultats, la so-
cièté dont je parle imposera à chacune de celles qui
voudront eu faire partie: de cultiver son esprit par
nne éducation plus où moins étendue suivaut les
moyens de ses parents; de ne point cesser d’être
éculiére et ne pas sortir daus le monde avant l’uge
de dix-huit ans; de ve faire aucun usage des pa-
rares qui trahissent une écolière sur les baucs; de
ne s’occuper que des devoirs de son état, et eusuite
de ses grammaires, anglaise et française, ses aiguilles,
sa musique, son dessin, pratiquer tous les cuvrages
extérieurs de la maison, et qu’elle apprenne à s’ac-
quitter de tous les devoirs du ménage depuis ceux
de la cuisine jusqu’à ceux du salon de tête, et
aussitôt qu’elle sera jugée capable de faire houneur
à une maison et de la couduire avec éconumie et in-
telligence, le comité Jui délivrera une lettre d’ade-
mission et elle deviendra membre de la société: car
jusqu'alors elle n’aura été que postulante, La jeuve
fille qui sera ainsi reçue membre de l'association au-
ta droit de faire partie des sociétés des membres du
comité, qui travailleront à lui faciliter un établisse-
ment avantageux, en attendant qu’elles en devien-
nent ‘es patronnes, si elle appartenait à des parents
PpaUuVvres..curcsssser se

 

LA CAUSE DE LA REFORME VICTORIEUSE A SHEF-
FORD.— Le caudidat populaire, M. Foster, à rem .or-
té une victoire signalée sur celui du gouvernement,
M. Wells, ayant lorsque ce dernier s’est retiré une 
comté de Sheffurd a une population toute d'origine
anglaise, (Aurore des Canadas.)

Les campagnes restent couvertes de neige et le
froid continue d’être extrêmement rivoureux pour

Le thermomètre de Réawur à, pendant
les quatre derniers jours, indiqué chaque matin,
vers six heures, au-dessus de dix à treize degrés de

dernière il arriva icile 19 un bateau à vapeur de | froid, tandis qu’à petue le dégel s’est fait sentir daus
Montréal.
On écrit cependant de cette ville, en date du 14,

le couss de la journee,
L'année dernière, dès le 20 de mars, la neige avait

que la glace sur le fleuve étaît daus nu tel étar qu'on disparu. Les voitures d’hiver tesaient place à celles
v'osait plus y passer, et qu’il s'était formé une petite d'eté,
ouverture presque Vis-à vis cle l'île Sainte-Hélènei

prêts à commencer la compagne, qui sera des plus

chaudes, dit-on, car l’opposition sera plus vive qu’
elle ne l’a jamais été,

|
|

Les bateaux à vapeur qui ont hiverné à Surel étaient|

|

+

P. 8.—M. Josten Potvin, de cette ville, vient
de vous montrer uve bécasse, la première de la sai
son, qu’il a tuée ce matin dans les montagnes der-
rière Saint-Ambroise. Il en avait tué nue l'année
dernière à la même place le 8 avril. Depuis cing |
ans, c’est Ini qui à toujrurs tué la première, excepté
Pan dernier, qu’au autre chasseur à eu un avantage
de deux heures sur lui.

  

ASSEMBLEE PUBLIQUE.—Les marchands épiciers
de cette ville sont invités à s’assembler à l’hôtel
d’ Albion lundi soie à 7 heures. (Voir l'anuonce.)

 

 

ASSOCIATION DE DAMES CANADIENNES CONTRE LE
LUXE DEs PARURES—Îl n’y à pas quinze jours que
nous rapportious, d’après Un journal étranger, qu'il
s'était formé à Berlin une association de dames, sous
la présidence d’une des plus distinguées d’entr’elles,
pour combattre le luxe effréné des parures chez leur
sexe, et que cette assoc'ation prenait tous les jours
de nouveaux accroissements, Encitant ce fait, nous
en pressentions bien l'immense portée, et nous pev-
sions avoir bientôt à signaler l'établissement de sem
blables sociétés en d’autres pays; mais nous n’o.
sions pas espérer qu’un village canadien nous en
fournirait si 16t un exemple. Nous ignorons si
les dames de Nicolet avaient eu connaissauce de ce
fait, lorsqu'elles ont pensé à former l'association que
nous avons annoncée dans notre dernier n°, d’après
tine correspondance des Trois-Rivières du 13 avril,
où si cette idée à pris naissance chez elles, Nous
adoptons de prélérence vette dernière opinion. Quoi
qu’il en soit, il ne peut y avoir qu’houneur et pro-
fit à suivre untel exemple, qu’il vienne de Bertin on
de Nicolet, et nonsaimone À croire qu'il trouvera de
nombreusesimitatrices dans ce pays, auquelon repro-
che injustement, selon nous. de ne pas adopter assez
promptement des améliorations d'origine europé-
enue dont l'utilité ne lui a pas encore été démon-
trée.

Nous donnons une partie de la lettre de notre
correspondant, sats nous approprier ce qu’il dit
de l'agrégation des dames aux sociétés de tempé-
rance :

“ Les sociétés de tempérance sont bonnes
pour tempérer e. corriger les passions grossières et
brutales, ces vices si rommuns chez l’homme, mais
v’anront aucun résultat chez la femme qui en est
exempte, Ses habitudes sont différentes, ses pas.
sions ne sout pas les mêmes; aussi est-il ridicule,
pour ne pas dire odieux, de demander aux belles
canadiennes de faire partie de nos sociétés de tem-  

C'est vers celte époque que le premier char
da chemin de ter est arrive de St Jeau à Laprairie.

(1 lem.)
 

 

BUREAU LU SECRETTAIRIS DE LA PROVINCE.
MONTREAL, 4 avril t841,

Ia plu à Son Excellence le gouverneur général
de taire la vom nation suivæ te. savoiri—

Arthur Gilford, écuver, dela cué de Toronto, greffier
1 de la pax pour le district de Gore,

MoNTREAL, V2 avrit 1841.
Et il a en outre plu à Sou Excelieuce de nommer

O vier Cormier, gentilhomme, notaire publie, dans et
pour cetle partie de la province dn Cinada, constiisant ci-

devant la province du Ba:-Canuda

DEC8.
Au Faubourg St-Rreb le 14 du conrant, à l'âge de 1 §

ans, après une longue et doulvurcuse maladie qu’elle a
suppor ée avec la réssgnnvion d'une vraie chrétvenne, de-
moiselle Marie Bertiiaume, fille de sieur Thomas Ber-
tbiaume. Elle lar-se pour déplorer sa perle, un père et
une mère inconsolables, ainsi qu’un grand numbre de pa-

rents et amis,

 

VENTES PAR LE SHERIFF.

,
Avis PUBLIC est par le présent donné, que les

terres et héritages sous-mentiounés ont été saisis, et seront
vendus aux temps e: lieux respectifs, tel que mentionné
ci-bas. Toutes personnes ayant des réclamanons sur iCeux,
sont par le présent requises de les farre connaître suivant la
lor; toutes oppositions afin d’annuller, afin de distraire,
mu afin de charge, excepté dans les Cas de Venditioni Ex-
fjionas, dans lesquets cas la loi ne permet pas telles opposi
lens, sont requises d'être filées au bureau du shériff avant
es quinze jours qui précéderont imemédiatement le jourde
veute; les vpposiuons afin de conserver peuvent etre filées
en aucun temps dans les deux jours après (e retour de l’ur-
dre, (wnt).

DISTRICT DE QUEREC.

Thomas Wm. Lloyd contre William Wilson.—1 Toute

celle pièce ou é endue de terrain sise en la banlieue, con-

tenant Une superficie de 206 arpents, Une perche et sept
pieds mesure Française, et composée de quatre lots conti-

qus, &e. 2. Un emplacement situé rue Cul-de- Sac, «à en

viron 30 pieds de front -ur la profondeur qu'il peut y avoir
à ailer à {a rue Champlam, avec une Maison de pierre
Au burenu du shéritF, te 26 d'avril courant, à 10 heures

Jean Baptiste Bonneville contre François Muriset e.—
Une erred environ 3 acpents de front sur 30 de protun-

deur, située ci-devant en la paroisse Ste- Marie, maintenant

Ste- Marguerite, su 4e rang dela setgneurie Taschereau,

village St-lulzéar, avec ia maison, grange et autns bir.
ments. À la porte de l’église de la dite paroisse, le 27 d'a-
vil, à 10 heures

Augustin Turcotte contre Frances Dupont et autres.—
Uni lui de terre situé en In parorse de Sre-koy. contenant
5 arpents de p ofondeur sur un front irrégulier de 10 per-
ches et 3 picds & un arpent et dem, avec les bâtisses. A

la porte de i église de la dite paroisse, le: 4 mat, a 10 he ures,

J. M. Fraser contre Juseph Larue.—Une terre siuée
en le 2e rang ae la poroisse de St Patrice, svigneunte de ia
[tividre.du- Loup, contenant © mpents de front sur 40 de
profondeur, avec maison. grange, érable et autres bâtisse
A la porte de ! église de la di.u paruisse, le 17 août, à 10

majorité de plus de cent voix, dit le Messenger. Le des

AVIS AUX MARCHANDS EPICIERS.
—

ES marchands épiciers de la ville et des fau-
Lonrgs sont priés de se trouver à une assem=

blée qui aura lieu à l'Hôsel d’Albion LUNDI prochain, &SEPT heures du soir, pour délibérer sur les mesures qu'il
conviendrait d’sdopter

8

1'ézard des restrictions extraordie
n ires qui ont Été imposées à leur Commerce sans leur con-
sentement et à leur insu, ,

J. Wilson. John McLeod,
George Hall, Henry O'Connor,
Wm, Paierson, E. & W. Poston,
J. Pater-on, John Fisher,
W. LeCheminant, M. Connolly,
John A. Morisette, Eabinesu & Gaudry,
Willian Hssack, John Cadville.
Sinclair & Campbell, It. & HR. Atkins,
Robert Daunton, G. Henderson.
Alex. Robertson,

Québec, 16 min) 1841,

2 ;IE sonssigné donne avis que par acte dimeat
homologué le 28 mai 1838 il a été nommé cu-rateur i la succession v cante de feu Jacos Pozen, écuyer,

en remplacement de feu CLAUDE DeNecHAUD, écuyer:QU'it 4 accep'é cette charge et agen carte qualité; que sa
Doinination n'a pas été révoquée, et que partant il vst en
core curateurà la dite succession, laquelle est représentée
par lui seul; partant toute nomination subséquente est
nalle et de nul effet.

OL. WILLIAMS.
sdowQuébec, 16 avril 1841.

| AVIS,
JE soussigné, dûment nommé curateur à la suo-

cession vacaute de feu Jacor PozER, écuyer
marchand, aux heu et place de feu Craupe D'ENECHAUDS
écuyer, prie JOUÉS PUrsONnes ayant en leur possession des
biens immeubles, titres, documents et papiers appartenant
à ls dits succession de les remettre au dit curateur, fautede qnoi il era procédé en jusuce conire elles, et "toutespersonnes ayant des réclamations contre ivetle de les en-voyer en forme authentique au bureau de R, LELIE-
vit LL, notaire publiez et toutes persunnes qui doivent à ladite successiun sont averties qu'elles aent à payer sans
délai,

LOUIS F. DUFRESNE.

 
 

 

Quéhec. 10 avril 1841.

CHEMINS DE BARRIERE.
D SOUMISSIONS serunt reçues au bvreau

de la commission des chemins de barrière, rue
Saint. Anne, Jusqu'au VINGTIEME jour d'AVRIE,
procham, & MIDI, pour former er machdamser les seen
Uons sous-mentioi. nées du chemin de la l’ente ltivière, à
savoir: Depuis les bornes de la Cité jusque chez Le Che-
minant; depws chez Fluet jusqu'au Pont des Commise
saires. Le chemin devra être couvert de pierre d’une quite
lité approuvée (cassée de manière à passer dans un annenn
de deux pouces de diamètre). dans une largeur de dix huit
pieds sur hit pouces de profondeur. On devra spécifier
le prix par perche anglaise de cing verges el denne, et il
faudrs quel” uvrage soit complété avant le prem. r juur
d'octobre proch-un, pour quos il sera exivé deux cautions.
I ne sers permis à aucun concessionnaire de sous-con-

céder aucune portion de son entreprise. On pourra obte-
tur des 1üfur:nations ultérieures au buresu de ta Commis.

+ sion.

; J. PORTER,
Québec, 31 mars 1841, secrétaire,

CHEMINS DE BARRIERE.
ES SUUMISSIONS seront reçues au burean
des syudics des chemins à barrières de Qué-

bee, rue S-ivte-Aune, jusqu'au PREMIER jour de
MAI prochain, pour la construction d’un PONT sur le
ruisseau de McNider, chemin Saint. Louis, d'après un
blan et devis qu’un pourra voir au bureau. L'ouvrage de-
vra termine au PREMIER de JUILLET prochain, pour sûreté-
de quoi 11 sera ex:gé deux cautions,

J. PORTER,
Québec, 10 avril 1841. secrélatre.
 

EMPRUNT DES CHEMINS.
N demande à emprunter, sous Pautorité de la
4e Victoria, chapitre : 7, Æ10,000 courant.

Des soumissions seront re çues au ‘ ureau de ta Come
mission des Chemins de Barrières de Québec, rue Sainte.
Anne, pour le tout ou partie de cette Somme,
On prie les parties de spécifier le montant précis à prê-

ter, et le taux de l'intérêt exigé, lequel intérêt sera payé
semi-annuellement au Bureau de la Commission,

Québec, 24 mars 1841.

AVIS.
GUS ceus qui sont endettés envers la banque-
route de François Vizina, boulanger, sont

requis de poyer sabs déial aux suussignés, appointés syne

 

W. BROWN,
A. 8. MATTE,

Québec, 6 avril 1841.
 

AVIS,
ES soussignés ont été nommés syndics de la
banqueroute de François VEZINA, boulnnger.

W. BROWN.
A. 8. MAI IE,

Québec, 30 mars 1841. ud
   

|

{

N demande une personne pour prendre charge
d'un magasin à la campague. On exigera des

des tévroygnages satisiais+nts quant au caractère, à la capas
créé et à l'expérience, S’adresser A. B. au bureau de ce
journal.

Québec, G avril 1841.

FILLE DE CHAMBRE,

N a besoin d’une FILLE DE CHAMBRE.
Pour plus amples informations s’adresser a ce

Bureau.
Québec, 3 avril 1841.

 

 

VENTES A L’ENCAN.
——

PAR G. D. BALZARETTI.

VENTE ETENDUE DE MARCHANDISES SE‘CHES, &c.
Sera vendu LUN DI prochain, 19 du courant, à DEUX

heures précises, aux magasins de MM, Masson,
STRANG, J.ANGEVIN & Cu. quai des Judes, prépara=-
toirement à leur céménagement à leurs Douveaux ma
ga-ins. quai Nopuléon :—

UY assortiment général de marchandises sèches,
consistant en draps, casimires, tweeds, mo-

leskins, indiennes, batiste blanche et de couleur, futaines,
coton à chemnses et gris, carrenuté de Chine, colon rayés,
coton à tabliers, schâles, mouchoirs, mallemolie. mous-e-
line, coton regatas, bazin, laine filee, indiennes de marine
et de deuil, toile d'Hollande brune, toile de Russie, velo: F-
de coton noire et de couleur, camelatine, crêpe noir, silé-

sia, merinos, bombazets et bombazines, &c. &c.
—AUSSI,—=

Un assortiment de rubans, dentelles, quillings, point,
soie à coudre, Lwist, el autres articles.

tr Termes libéraux.
Québec, 14 avril 184].

PAR J. M. FRASER & CO.
Sera vendue LUNDI prochain, 26 du courant, à UNE

heure précise, à leur bureau, au profit de toutes les par-
ties in éressees:—
La L* coque, sgrès et cargaison du navire

/ Monarch, de Montrose, maintenant a
la Lowe du cote du nord du fleuve Samnt-Luurent, près de
la Maibaie. en quatre lots, comme suit;

ler Lot-=La Coque, uvec les manœuvres dormantes, un
petit bout de chaine, un set de Cuivre et un grément de
cuisine

2c Lot—la partie de le cargaison du vaisseau mainte-
nant À bord consistant en chêne, orine et pin.

Sv Lot—Le restant ‘e la cargnison débarqué, consistan
en madrices, Lois de chène ot pin, selon les listes inpria-
mées.

4e Lot—La grande chaloupe du vaisseau, vergues, une
quaniité de cordage, deux ancres, &c à terre.

Les particularités d. chaque tot serout données dans des
listes imprimées avant la vente.
Quévec, 10 avril 1841,
 

Linprimée et publiée dans la Basse-ville de Québec, rue
dela Montagne, N © 19, par WiLLiam NEeiLsos,.
de Valeartier, dans le comte de Québec, pour lui
mênie et IsABEL, MARGARET et Jonm NetLson,.
ils, donataires de feu leur frère SAmudt NEILs0N,

17 aveil 1841 heures.  

 

 
 


